
COMMISSION JEUNES 

POLE ADMINISTRATIF 
Réunion du mardi 21 octobre 2025 

Procès-verbal n°8 
 
 
Président de séance :  M. Philippe BARRITAULT 
Présents :                     Mme Patricia PATRAULT 
                                       M. Frédéric TURBEAU 
Excusés :                      Mme Sylvie TESSEREAU, MM. Christian DUVERGER et Christian SAVIGNY  

 

********************* 
 

Le PV n° 7 de la saison 2025-2026 est adopté sans modification  

 

                                                      ********************* 

 

 

 



UNE SEULE DATE : LE 30 NOVEMBRE 2025 
 
La Commission rappelle que les éléments suivants sont des critères incontournables, qui comme son 
nom l’indique, sont obligatoires pour être éligibles au classement du challenge Départemental Jeunes. 
 

1) PEF 
L’engagement est à effectuer sur Footclubs. 
« Pojet Clubs » → « Développer son club » → « Projet éducatif » → « Programme Educatif 
Fédéral » 

 
2) Les Défis sportifs 

Les documents ont été transmis par mail 
  

3) L’organigramme 
Le document ont été transmis par mail. 

 
4) Date limite engagement Futsal 

 

CHALLENGE U18/U17 
 

FORFAIT 
 
Match n° 54559887 : GJ 3 Vallées 86 (1) – GJ VVM Chauvigny (3) en poule I du 18/10/25 
1er forfait de l’équipe de GJ 3 Vallées 86 (1) (sans déplacement de GJ VVM Chauvigny (3)) 
Amende de 13€ au club de GJ 3 Vallées 86. 
 

CHALLENGE U15 
 

FORFAIT 
 
Match n° 54565475 : ASM (1) – GJ Avenir 86 (2) en poule A du 18/10/2025 
1er forfait de l’équipe GJ Avenir (2) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de GJ Avenir 86. 
 

CHALLENGE U15 
 
Match n°54624205 : Migné Auxances (2) – Ligugé/St Benoit (1) du 13/09/25 en poule F 
Feuille de match informatisée non reçue. Feuille de match papier établie. 

 

CHALLENGE U15 à 8 
 
Rappel : date limite des engagements le 13 octobre, 
A cette date, deux équipes engagées : Availles/Bonneuil/Vouneuil/Cenon et Châtellerault Portugais 
 
Depuis, le 23 octobre, demande d'engagement de l'entente UCSE Thuré-Besse Colombiers. 
 
Si d'autres équipes intéressées, possibilté d'envisager une compétition en deuxième phase si assez 
d'équipes. Les équipes intéressées peuvent se manifester jusqu'au 20 décembre 2025 
 
 
 
 
 
 



CHALLENGE DANSAC U13 
 

FORFAIT 
 

Plateaux du 18/10/25 
 
Poule K : Châtellerault Portugais (2) 
Amende de 13€ au club de Châtellerault Portugais 
 
Poule K : Ozon (2) (sans prévenir) 
Amende de 13€ au club d’Ozon 
Conformément au règlement et suite au forfait de l’équipe d’Ozon (2), équipe supérieure, l’équipe 
d’Ozon (3) en poule M est déclarée forfait (forfait non amendé) 
 

PLATEAUX U11 
 
Les calendriers sont disponibles dans l’onglet Foot Animation Loisir sur Footclubs et sur le site internet. 
Les feuilles de match et de résultats à compléter sont sur le site du District, rubrique « Documents », « 
documents généraux », « compétitions et calendriers », « jeunes ». 
 
Evènements de préparation de la seconde phase : journée Foot Diversifié le 8 novembre 2025 
Reprise des plateaux le 15 novembre. 

 



 
 
 
 
 



PLATEAUX U7/U9 / PHASE 1 
 
Les calendriers sont disponibles dans l’onglet Foot Animation Loisir sur Footclubs et sur le site internet. 
 
La Commission demande d’utiliser les documents officiels transmis sur le site du District, rubrique 
« Documents », « documents généraux », « compétitions et calendriers », « jeunes ». 
Les feuilles de plateaux et de licences doivent être remplies correctement et lisiblement et sont 
à adresser au District impérativement par l’onglet Foot Animation Loisirs (FAL) au plus tard le 
lundi après la tenue des rencontres sous peine d’amende 
 
Plateau U7/U9 du 11/10/2025 
 
Secteur 3 : plateau à St Sauveur (C.S. P) 
La Commission demande au club de C.S.P les documents suivants à recevoir pour le 28/10/2025 

- Les feuilles bilan U6/U7 et U8/U9 
 
Secteur 8 : plateau à Saulgé 
La Commission demande au club de Saulgé les documents suivants à recevoir pour le 28/10/2025 

- Les feuilles de licences de tous les participants de chaque club 
- Les feuilles bilan U6/U7 et U8/U9 

 

TRANSMISSION TARDIVE FMI OU  
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 

Annulation amende de 15€ 
 
U11-Plateaux du 04/10/2025 : Poule I à Bonneuil Matours (Cenon/Voun/Avail/Bon.) 
Annulation de l’amende au club de Cenon sur Vienne pour feuille de plateau manquante 

 

Annulation amende de 20€ 
 

 
U11 – Plateaux du 27/09/2025 - Poule G à Château Larcher 
Annulation de l’amende au club de GJ Foot Sud 86 (1) pour licences manquantes 
 

Amende de 15€ 
 
Challenge U17/U18- FMI Manquante 
Match n° 54555405 : GJ Avenir 86 (2) – Châtellerault Portugais (1) du 18/10/25 en poule A 
 
Challenge U17/U18- FMI Manquante 
Match n° 54556945 : Migné Auxances (3) – Jaunay Marigny (1) du 18/10/25 en poule B 
 
Challenge Dansac du 18/10/25 – Transmission tardive : 
Poule C : Biard  
 
U13 Brassage - FMI Manquante (Rappel) 
Match n° 54779425 : Ozon (3) – ASM/Les 3 Moutiers (1) du 11/10/25 en poule F 
 
U11-Plateaux du 11/10/2025 
 
Poule C : au Stade du Verger à Châtellerault (Portugais Châtellerault) 
La Commission demande au club de Portugais Châtellerault les documents suivants avant le 
28/10/25 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de chaque club présent au plateau 
- Les feuilles de résultats U6/U7 et U8/U9 

 



Poule N : à Benassay (GJ Sud Haut Poitou) 
La Commission demande au club de GJ Sud Haut Poitou les documents suivants avant le 28/10/25 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de chaque club présent au plateau 
- Les feuilles de résultats U6/U7 et U8/U9 

 
U11-Plateaux du 04/10/2025 
 
Poule A : à Poitiers ASAC 
La Commission demande au club de Châtellerault SOC le document suivant avant le 28/10/25 : 

- La feuille de licences des joueurs présents au plateau 
 
Les feuilles de plateaux manquantes doivent être envoyées au District par mail avant le 28 
octobre 2025 sous peine d’amende reconductible jusqu’à réception 
 
RAPPEL : 
 
La FMI est obligatoire. 
En cas de dysfonctionnement, le rapport FMI et la feuille de match papier doivent être transmis 
par mail uniquement au District le lundi impérativement sous peine d’amende. 
 
Toute transmission tardive de la FMI ou feuille de match papier sera amendée et ce jusqu’à 
réception 
 

DIVERS 
 

Courriel de GJ Avenir 86 : réponse faite par mail 
Courriel de Valdivienne : réponse faite par mail 
Courriel de Cenon/Bon/Avail/Voun. : pris note 
Courriel du GJ Sud Haut Poitou : pris note. 
La Commission rappelle au club de Poitiers Gibauderie/Beaulieu qu’il est impératif d’être à l’heure sur 
le lieu du plateau ou match. 

******************** 
Prochaine réunion : sur convocation 
Le Président, Philippe BARRITAULT 


